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Sans procédure...

De M. E. E., à L.C.F.
Je suis séparé à «l'amiable» par une
convention depuis 1971. Je verse à mon
épouse une rente mensuelle de
Fr. 350.—. Depuis quelques mois je suis
à l'A VS et je retire la demi-rente, soit
Fr. 788.—.
Ma question est celle-ci: est-il possible
de réduire la rente versée à mon épouse
sans ouvrir une procédure avec frais
d'avocat, et tout ce que cela comporte
de désagréable

Vous avez deux possibilités d'agir.
Ou bien vous discutez directement
avec votre femme pour tenter d'arriver
avec elle à un arrangement amiable.
Ou bien vous vous adressez au juge en
lui demandant de fixer une audience
de mesures protectrices de l'union
conjugale. Une telle audience est pour
ainsi dire sans formalités. Elle peut se

passer sans avocat.
Quant à savoir si vous pourrez obtenir
une diminution de la pension, la question

dépend de l'importance de vos
revenus et des ressources de votre
femme. Si vous n'avez que la demi-
rente AVS, une pension de Fr. 350.—
par mois paraît trop élevée. Mais peut-
être bénéficiez-vous d'autres ressources,

par exemple d'une retraite versée
par votre ancien employeur? Dans ce
cas, elle entrera en ligne de compte
dans le calcul de la pension de votre
femme.

Mon amie prétend...
De M. Ch., au G.L.
Je suis divorcé depuis quelques années.
Je suis brouillé avec ma famille pour la
vie à cause de ce divorce. J'ai une relation

qui est beaucoup plus jeune que
moi. J'ai des économies et mon amie
prétend que je pourrais lui laisser mon
avoir en cas de décès. Il y a quinze ans
que je vis avec un stimulateur cardiaque...

Croyez-vous que la famille aurait
le droit d'intervenir?

Il n'est pas exclu que vous puissiez
remettre tous vos biens à votre amie
après votre décès. Cela dépend, d'une
part, du degré de parenté qui vous lie à
votre famille et, d'autre part, de votre
indigénat cantonal.

Si vous êtes Genevois d'origine, vous
pouvez laisser tous vos biens à votre
amie et cela, alors-même que vous
auriez encore des frères et sœurs. Si

vous n'êtes pas Genevois, vous ne
pouvez le faire que si vous n'avez plus
de frères et sœurs.
De toute façon, il serait opportun que
vous consultiez un notaire.

Usufruit et exécuteur
De Mlle L. S. à N.
1. Au sujet des impôts à charge de

l'usufruitière, je suis taxée sur les revenus de
l'immeuble, ce qui correspond à vos
renseignements («Aînés» No 4). Par contre,
ma fortune est augmentée de la valeur
de l'immeuble (pas d'hypothèques) selon
son estimation cadastrale, ce qui me
paraît anormal. La base légale des

impôts à acquitter ne doit-elle pas
correspondre à ce que je possède
réellement? En fait, je ne possède pas cet
immeuble.
2. Etant sans héritier direct, j'ai fait
héritière une «Fondation» à charge pour
celle-ci de verser divers dons. Est-ce,
officiellement, l'exécuteur testamentaire
que j'ai nommé qui sera chargé de
procéder à ces dons Serait-il utile queje le
précise par un codicille

1. Le fait que vous soyez imposée, au
titre de la fortune, sur la valeur de
l'immeuble dont vous n'êtes que
l'usufruitière, apparaît en effet
paradoxal. Mais il est conforme au principe
qu'on appelle la substitution fiscale,
prévu par les lois d'impôts.
2. C'est bien l'exécuteur testamentaire
qui sera chargé de procéder aux dons
que vous vous proposez de faire, et il
n'est pas nécessaire que vous précisiez
sa mission dans votre testament. En
revanche, il est indispensable que vous
indiquiez son nom dans votre testament

et que vous le désigniez
expressément comme exécuteur.

Les recettes
de «Tante Jo»

Voici de quoi amuser vos visites à

l'apéritif:

Bâtonnets au fromage
Il vous faut: 100 g de gruyère râpé;
100 g de farine; 50 g de beurre ou
graisse; un peu de lait.
Mélangez le fromage râpé et la farine.
Ajoutez le beurre et le lait. Travaillez
cette pâte à la main puis laissez-la
reposer au frais pendant une demi-
heure. Etendez-la ensuite au rouleau
et découpez-la pour en faire des bâtonnets.

Cuire au four à feu moyen
jusqu'à ce que les bâtonnets soient
dorés. Servir chaud ou tiède de
préférence.

Un dessert facile à préparer dont vous
me direz des nouvelles :

Les pommes au four
Il vous faut: quelques belles pommes;
le jus d'un citron; un peu de sucre; un
peu de cannelle; un doigt de rhum ou
de cognac; un peu de confiture de
framboises ou d'abricots; une noix de
beurre.
Pelez vos pommes, ôtez le zeste et
coupez les fruits en rondelles. Laissez-
les macérer pendant 2 à 3 heures arrosées

d'un mélange de jus de citron,
sucre, cannelle et cognac (ou rhum).
Placer ensuite les pommes dans un
plat à gratin beurré en laissant au
centre une ouverture que vous remplirez

de confiture. Mettez au four (feu
moyen) pendant une bonne demi-
heure. Servez chaud ou froid.

— Pour moi, ça sera un tournedos.
— Je m'en serais doutéI (Dessin de Padry-Cosmopress.)

15


	Les recettes de "Tante Jo"

